
ALERTE !

J’attire ton attention sur les adhésions. 

En effet, c’est bien le nerf de la guerre et le garant de notre indépendance que de

disposer des moyens nécessaires pour mener, avec les succès que l’on connaît, les

actions de nature à faire progresser le collectif des ingénieurs de la fonction publique et

avec lui chacun de nous qui en constituons le fondement.

Les retardataires dans le paiement des cotisations 2006 sont un peu trop nombreux à ce

jour, je les appelle à se rapprocher de leur trésorier de section (ou de la permanence s’ils

le préfèrent, par téléphone ou messagerie) pour régulariser leur situation au plus vite.

De même pour éviter toute difficulté de trésorerie, j’appelle tous les adhérents qui n’ont

pas payé leur cotisation au titre de l’année 2007 à en faire de même. Nos statuts

prévoient ce règlement dès le premier trimestre de l’année, alors merci aussi de

confirmer ton soutien à travers ce geste annuel.

Plus nous serons nombreux, plus faible devra être l’apport financier de chacun. Si tu es

à jour de tes cotisations, je t’en remercie. Au-delà de ton adhésion, n’hésite pas à militer

autour de toi pour convaincre les retardataires et les hésitants.

Merci d’avoir lu ce message, et maintenant agissons pour tous !

Patrick Bourru,
Trésorier national

Ton adhésion fait le SNI

Penses-y
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